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L'assemblée fut levée à 11 h. 30 et pendant une demi-heure les
membres de l'ADIJ et leurs invités furent les hôtes choyés de la
Municipalité de Laufon.

A 12.heures, M. le conseiller d'Etat G. Wenk, président du Conseil
des Etats, fit un magistral exposé sur la route Bâle-Delémont à travers
les âges et rappela tous les efforts faits jusqu'à ce jour par les cantons
intéressés pour obtenir de la Confédération qu'elle inscrive cette artère
dans le plan d'aménagement des routes suisses. Bàle est une des plus
importantes portes d'entrée de la Suisse. Elle doit pouvoir disposer de
trois grandes routes pour l'écoulement de son trafic routier, la première
sur Zurich pour la Suisse orientale, la deuxième sur Lucerne pour la
Suisse centrale, la troisième par le Jura sur la Suisse romande.. Cette
dernière doit être aménagée pour un trafic intense. Il est incompréhensible

que les auteurs du plan d'aménagement du réseau routier
suisse ne l'aient pas retenue d'emblée, alors qu'ils ont accordé à la
route Boncourl-Delémont-Bienne-Berne l'importance qui lui revenait
comme voie d'accès aux Alpes. Il s'agit donc uniquement de reconsidérer

le classement du tronçon Bâle-Delémont, ce qui, pour le Jura,
est d'une nécessité capitale.

M. A. Gerster, architecte, Laufon, fit ensuite une causerie sur
Laufon à travers les âges. Il commenta ses propres recherches, ses
fouilles et captiva son auditoire en faisant défiler sur l'écran les résultats
de ses travaux.

Au cours du banquet qui fut servi à l'hôtel de l'Agneau, on entendit
encore M. Léo Sutter, maire de Laufon, M. le conseiller d'Etat Dr V.
Moine, M. Schmutz, délégué de la Société d'Economie et d'utilité publique

du canton de Berne.
Le vœu fut exprimé que nos relations économiques avec la France

soient bientôt rétablies, car la situation actuelle nous cause trop d'ennuis
et de difficultés.

La journée s'acheva par une sortie en autocar au château d'Angen-
stein et à Mariastein. Elle fut en tout point réussie, grâce à l'excellente
organisation de nos amis de Laufon.

Le secrétaire : R. Steiner.
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